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Conditions particulières d’adhésion filière Produits et Matériaux de Construction du secteur du 
Bâtiment. 

Définitions complémentaires : 

Agrément PMCB : Cet Agrément est prévu aux articles L.541-10, L.541-10-1 4° et R.543-288, R 543-289 II 2° et suivants du 
Code de l’Environnement tel que visé à l’annexe n°2. Il est attribué de manière non exclusive aux sociétés répondant 
aux critères légaux et au Cahier des charges d’Agrément établi par les Pouvoirs Publics.  

Cahier des charges d’Agrément : désigne le cahier des charges d’agrément défini dans l’arrêté ministériel 
d’agrément relatif à la procédure d’agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des 
Déchets de PMCB en application des articles L. 541-10, L.541-10-1 4° et R. 543-288 et suivants du Code de 
l'environnement (Arrêté du 10 juin 2022 et toutes ses modifications ultérieures, portant cahier des charges des éco-
organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du 
producteur des produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment).  
  
PMCB : désigne les produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment destinés aux ménages ou aux 
professionnels, y compris les revêtements de murs, sols et plafonds, qui sont destinés à être incorporés, installés ou 
assemblés de façon permanente dans un bâtiment ou utilisés pour les aménagements liés à son usage situés sur son 
terrain d'assiette, y compris ceux relatifs au stationnement des véhicules, et à l'exception des produits et matériaux 
utilisés uniquement pour la durée du chantier tels que définis à l’article R543-289 du code de l’environnement.     
  
 Préambule et objet 

Les présentes Conditions particulières d’adhésion filière PMCB régissent les relations entre Ecomaison et le Contractant 
en ce qui concerne la filière PMCB, pour laquelle Ecomaison bénéficie d’un Agrément. 

Les règles spécifiques aux PMCB contenues dans les présentes Conditions particulières d’adhésion filières PMCB 
viennent compléter les règles contenues dans les Conditions générales d’adhésion qui sont ensemble applicables aux 
Parties en vertu du Contrat. 

En cas de divergence ou de contradiction entre les Conditions particulières d’adhésion filière PMCB et les Conditions 
générales d’adhésion, les présentes Conditions particulières d’adhésion filière EA prévalent sur les Conditions générales 
d’adhésion. 

Le Contractant reconnaît avoir pris connaissance des présentes Conditions particulières d’adhésion filière PMCB y 
compris du présent préambule et de ses annexes- qui font partie intégrante du Contrat et déclare les accepter 
comme faisant partie de l'accord des Parties. 

Les termes utilisés avec une majuscule, s’ils ne sont pas définis spécifiquement dans les présentes Conditions 
particulières d’adhésion filière PMCB, renvoient aux termes tels que définis dans les Conditions générales d’adhésion. 

1. Champ d’application relatif aux PMCB  
  
En application des dispositions des articles L.541-10, L.541-10 4°, R.543-288 et suivants du Code de l’environnement, le 
Contrat porte sur les PMCB.  
  
2. Dérogation au principe de Déclaration 
  
L’Adhérent dont le tonnage de PMCB mis en marché dans le Champ d’application territorial est inférieur à un seuil 
défini dans le Barème, peut bénéficier du Régime dérogatoire et pourra être soumis à un rythme trimestriel ou annuel 
de déclaration des mises sur le marché selon des modalités simplifiées et de versement des Eco-participations, à sa 
demande.   
  
3. Assiette et exigibilité des Eco-participations  
  
Sont déduits de l’assiette des Eco-participations exigibles :  
  
- les retours des PMCB commercialisés dans le Champ d’application territorial ayant donné lieu à des avoirs, les PMCB 
exportés par l’Adhérent ou par un client de l’Adhérent. Un contrat de remboursement sur présentation des justificatifs 
est proposé au client de l’Adhérent par ecomaison pour ces PMCB exportés.  
  
- En application des dispositions de l’article R543-290-2 du code de l’environnement, la part correspondant aux PMCB 
que l’Adhérent a cédé et dont il est en mesure de justifier que lesdits produits ou matériaux ont été employés à des 
fins de constructions autres que celles relevant des PMCB, telles que la réalisation d'ouvrages de génie civil et de 
travaux publics, ou de matière générale à d’autres fins que la construction (exemple nautisme, automobile, 
ameublement…). Selon les matériaux ou produits concernés des fiches techniques seront mises à disposition dans le 
Système d’information afin de définir les modalités d’identification.  
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- Conformément aux dispositions de l’article R543-290-10 du code de l’environnement, les sommes correspondantes 
aux quantités de Déchets de PMCB faisant l'objet d'une collecte séparée, d'une reprise sans frais et d'une gestion 
participant à l'atteinte des objectifs fixés à ecomaison et organisées par l’Adhérent ou pour son compte. Pour calculer 
le montant de cette déduction, ecomaison respectera les conditions visées à l’article R. 541-120 du code de 
l’environnement.  
 
4. Mention en pied de facture  

  
Afin d’assurer une bonne information des consommateurs, et dans un souci de loyauté et de transparence pour tous 
les opérateurs intervenant dans la commercialisation du produit, il est recommandé aux Adhérents d’indiquer, en pied 
de leurs factures de vente, le montant unitaire de l’Eco-participation acquittée au titre de la gestion des déchets issus 
des produits et le fait que cette Eco-participation, déjà acquittée par l’Adhérent, permet la collecte et le traitement 
sans frais du produit en fin de vie.   

  
Il est recommandé d’insérer dans les conditions générales de vente la mention suivante :   
  
« Les acheteurs et revendeurs successifs du produit sont invités à insérer en pied de leurs factures de vente le montant 
de l’écocontribution acquittée par le metteur sur le marché du produit et à informer les acheteurs successifs que cette 
écocontribution, déjà acquittée par le metteur sur le marché, permet la collecte et le traitement gratuit du produit en 
fin de vie.   
Les opérateurs qui assurent l’incorporation, la pose ou l’installation des produits concernés dans un ouvrage, sont 
invités à faire figurer dans leur facture la mention suivante : « Le prix de la prestation et des matériaux intègre la 
contribution environnementale obligatoire selon l’article L 541-10-1 4° Code de l’Environnement, acquittée par 
l’entreprise responsable de la mise sur le marché des produits et matériaux. Cette contribution environnementale 
permet de financer le dispositif de tri, de réutilisation ou de recyclage, conformément aux dispositions des articles 
R543-288 et suivants du code de l’environnement ».   
 
5. Liste des annexes 
Annexe 1 : PRESENTATION DU PERIMETRE : liste non exhaustive des PMCB   
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Annexe 1 : PRESENTATION DU PERIMETRE : liste non exhaustive des PMCB 

Avis relatif au champ d'application de la filière à responsabilité élargie du producteur des produits et matériaux de 
construction du secteur du bâtiment NOR : TREP2232096V   
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Annexe 2 : Rappel des obligations légales et règlementaires issues du Code de l’environnement  

Article L541-1-1 du Code de l’environnement :  

« Au sens du présent chapitre, on entend par :  

Déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont 
il a l'intention ou l'obligation de se défaire ;  

Prévention : toutes mesures prises avant qu'une substance, une matière ou un produit ne devienne un déchet, lorsque 
ces mesures concourent à la réduction d'au moins un des items suivants :  

- la quantité de déchets générés, y compris par l'intermédiaire du réemploi ou de la prolongation de la durée d'usage 
des substances, matières ou produits ;  

- les effets nocifs des déchets produits sur l'environnement et la santé humaine ;  

- la teneur en substances dangereuses pour l'environnement et la santé humaine dans les substances, matières ou 
produits ;  

Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont utilisés 
de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus ;   

Gestion des déchets : le tri à la source, la collecte, le transport, la valorisation, y compris le tri, et, l'élimination des 
déchets et, plus largement, toute activité participant de l'organisation de la prise en charge des déchets depuis leur 
production jusqu'à leur traitement final, y compris la surveillance des installations de stockage de déchets après leur 
fermeture, conformément aux dispositions relatives aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
ainsi que les activités de négoce ou de courtage et la supervision de l'ensemble de ces opérations ;  

Producteur de déchets : toute personne dont l'activité produit des déchets (producteur initial de déchets) ou toute 
personne qui effectue des opérations de traitement des déchets conduisant à un changement de la nature ou de la 
composition de ces déchets (producteur subséquent de déchets) ;  

Détenteur de déchets : producteur des déchets ou toute autre personne qui se trouve en possession des déchets ;  

Collecte : toute opération de ramassage des déchets en vue de leur transport vers une installation de traitement des 
déchets ;  

Traitement : toute opération de valorisation ou d'élimination, y compris la préparation qui précède la valorisation ou 
l'élimination ;   

Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont 
utilisés de nouveau ;  

Préparation en vue de la réutilisation : toute opération de contrôle, de nettoyage ou de réparation en vue de la 
valorisation par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont préparés de manière 
à être réutilisés sans autre opération de prétraitement ;  

Recyclage : toute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris les déchets organiques, sont retraités 
en substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale ou à d'autres fins. Les opérations de valorisation 
énergétique des déchets, celles relatives à la conversion des déchets en combustible et les opérations de remblayage 
ne peuvent pas être qualifiées d'opérations de recyclage ;  

Valorisation : toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en substitution à 
d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin particulière, ou que des déchets soient 
préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par le producteur de déchets ;  

Élimination : toute opération qui n'est pas de la valorisation même lorsque ladite opération a comme conséquence 
secondaire la récupération de substances, matières ou produits ou d'énergie.  

Biodéchets : les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine 
provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des 
magasins de vente au détail, ainsi que les déchets comparables provenant des usines de transformation de denrées 
alimentaires ;  
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Déchets alimentaires : toutes les denrées alimentaires au sens de l'article 2 du règlement (CE) n° 178/2002 du 28 janvier 
2002 qui sont devenues des déchets ;  

Collecte séparée : une collecte dans le cadre de laquelle un flux de déchets est conservé séparément en fonction 
de son type et de sa nature afin de faciliter un traitement spécifique. Cette collecte peut également porter sur des 
déchets de type et nature différents tant que cela n'affecte pas leur capacité à faire l'objet d'une préparation en vue 
de la réutilisation, d'un recyclage ou d'autres opérations de valorisation ;  

Déchets de construction et de démolition : les déchets produits par les activités de construction et de démolition, y 
compris les activités de rénovation, des secteurs du bâtiment et des travaux publics, y compris ceux produits par les 
ménages à titre privé ;  

Remblayage : toute opération de valorisation par laquelle des déchets appropriés non dangereux sont utilisés à des 
fins de remise en état dans des zones excavées ou, en ingénierie, pour des travaux d'aménagement paysager. Les 
déchets utilisés pour le remblayage doivent remplacer des matières qui ne sont pas des déchets, être adaptés aux 
fins mentionnées ci-dessus et limités aux quantités strictement nécessaires pour parvenir à ces fins   

Tri : l'ensemble des opérations réalisées sur des déchets qui permettent de séparer ces déchets des autres déchets et 
de les conserver séparément, par catégories, en fonction de leur type et de leur nature ;  

Tri à la source : tri ayant lieu avant toute opération de collecte, ou avant toute opération de valorisation lorsque cette 
opération de valorisation est effectuée sur le site de production des déchets ;  

Valorisation matière : toute opération de valorisation autre que la valorisation énergétique et le retraitement en 
matières destinées à servir de combustible ou d'autre moyen de produire de l'énergie. Elle comprend notamment la 
préparation en vue de la réutilisation, le recyclage, le remblayage et d'autres formes de valorisation matière telles que 
le retraitement des déchets en matières premières secondaires à des fins d'ingénierie dans les travaux de construction 
de routes et d'autres infrastructures. »  

  

Article L541-9-5 du Code de l’environnement :  

« En cas d'inobservation d'une prescription définie à la présente section, le ministre chargé de l'environnement avise 
la personne intéressée des faits qui lui sont reprochés et de la sanction qu'elle encourt. La personne intéressée est mise 
à même de présenter ses observations, écrites ou orales, dans un délai d'un mois et peut être, le cas échéant, assistée 
d'un conseil ou représentée par un mandataire de son choix.  

Au terme de cette procédure, le ministre chargé de l'environnement peut, par une décision motivée qui indique les 
voies et délais de recours, prononcer une amende administrative dont le montant tient compte de la gravité des 
manquements constatés et des avantages qui en sont retirés. Ce montant ne peut excéder, par unité ou par tonne 
de produit concerné, 1 500 € pour une personne physique et 7 500 € pour une personne morale. La décision mentionne 
le délai et les modalités de paiement de l'amende. Le ministre chargé de l'environnement peut également, dans les 
mêmes conditions, ordonner le paiement d'une astreinte journalière au plus égale à 20 000 € à compter d'une date 
fixée par la décision jusqu'à ce qu'il ait été satisfait aux mesures prescrites.  

Lorsque le manquement concerne l'inobservation de l'obligation de responsabilité élargie du producteur prévue à 
l'article L. 541-10, les montants mentionnés au deuxième alinéa du présent article sont déterminés en tenant compte, 
d'une part, de la quantité annuelle moyenne estimée de produits mis sur le marché par le producteur rapportée à la 
durée du manquement et, d'autre part, de la contribution financière unitaire maximale établie par les éco-organismes 
agréés de la filière concernée et, le cas échéant, des coûts de gestion des déchets supportés par les systèmes 
individuels agréés sur la même filière.  

Outre le montant mentionné au deuxième alinéa du présent article, lorsqu'une personne soumise au principe de 
responsabilité élargie du producteur en application de l'article L. 541-10 n'est pas inscrite sur un registre de suivi mis en 
place par l'établissement public défini à l'article L. 131-3, qu'elle ne l'a pas renseigné, qu'elle a fourni des données 
erronées ou qu'elle n'a pas fait apparaître parmi ses mentions obligatoires, sur des supports définis par voie 
règlementaire, l'identifiant unique mentionné au dernier alinéa de l'article L. 541-10-13, le ministre chargé de 
l'environnement peut ordonner le paiement d'une amende administrative au plus égale à 30 000 €. La décision 
mentionne le délai et les modalités de paiement de l'amende administrative.  

Les sanctions définies au présent article ne s'appliquent pas aux mesures prévues aux articles L. 541-9-1 à L. 541-9-3 
dont les sanctions sont définies à l'article L. 541-9-4 ainsi qu'aux prescriptions applicables aux éco-organismes et 
systèmes individuels mis en place en application de l'article L. 541-10 dont les sanctions sont définies à l'article L. 541-
9-6. »  

  

Article L541-10 du Code de l’environnement :  
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« I.- En application du principe de responsabilité élargie du producteur, il peut être fait obligation à toute personne 
physique ou morale qui élabore, fabrique, manipule, traite, vend ou importe des produits générateurs de déchets ou 
des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication, dite producteur au sens de la présente sous-section, de 
pourvoir ou de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui en proviennent ainsi que d'adopter une 
démarche d'écoconception des produits, de favoriser l'allongement de la durée de vie desdits produits en assurant 
au mieux à l'ensemble des réparateurs professionnels et particuliers concernés la disponibilité des moyens 
indispensables à une maintenance efficiente, de soutenir les réseaux de réemploi, de réutilisation et de réparation tels 
que ceux gérés par les structures de l'économie sociale et solidaire ou favorisant l'insertion par l'emploi, de contribuer 
à des projets d'aide au développement en matière de collecte et de traitement de leurs déchets et de développer 
le recyclage des déchets issus des produits.  

Les producteurs s'acquittent de leur obligation en mettant en place collectivement des éco-organismes agréés dont 
ils assurent la gouvernance et auxquels ils transfèrent leur obligation et versent en contrepartie une contribution 
financière. Il peut être dérogé à ce principe de gouvernance par décret lorsqu'aucun éco-organisme agréé n'a été 
mis en place par les producteurs.  

Des représentants des collectivités territoriales compétentes en matière de gestion des déchets, d'associations de 
protection de l'environnement agréées en application de l'article L. 141-1 et d'associations de protection des 
consommateurs ainsi que des personnes morales exerçant une activité dans le secteur du réemploi et de la réutilisation 
peuvent être associés à la préparation de certaines décisions, à la demande de l'instance de direction de l'éco-
organisme.  

Chaque éco-organisme crée un comité des parties prenantes, composé notamment de producteurs, de 
représentants des collectivités territoriales compétentes en matière de gestion des déchets, d'associations de 
protection de l'environnement agréées en application de l'article L. 141-1 et d'associations de protection des 
consommateurs ainsi que d'opérateurs de la prévention et de la gestion des déchets, dont ceux de l'économie sociale 
et solidaire.  

Ce comité rend un avis public préalable à certaines décisions de l'éco-organisme, en particulier celles qui portent sur 
les engagements pris en application du II de l'article L. 541-9-6, sur le montant de la contribution financière mentionnée 
à l'article L. 541-10-2 et sur le barème prévu au même article L. 541-10-2, sur les modulations prévues à l'article L. 541-
10-3, sur l'attribution de financements en application de l'article L. 541-10-5 et sur les conditions des marchés initiés par 
l'éco-organisme en application de l'article L. 541-10-6. En l'absence d'avis dans un délai d'un mois, l'avis est réputé 
avoir été rendu.  

Le comité peut également émettre des recommandations à destination de l'éco-organisme portant notamment sur 
l'écoconception des produits relevant de la filière.  

Le comité a accès aux informations détenues par l'éco-organisme pour l'accomplissement de sa mission, dans le 
respect des secrets protégés par la loi.  

La composition du comité, la procédure suivie devant lui et les types de projets de décisions préalablement soumis 
pour avis au comité sont précisés par décret. Ils peuvent être adaptés pour tenir compte des spécificités de chaque 
filière.  

Le producteur qui met en place un système individuel de collecte et de traitement agréé peut déroger au deuxième 
alinéa du présent I lorsque ses produits comportent un marquage permettant d'en identifier l'origine, qu'il assure une 
reprise sans frais des déchets en tout point du territoire national accompagnée, si elle permet d'améliorer l'efficacité 
de la collecte, d'une prime au retour visant à prévenir l'abandon des déchets et qu'il dispose d'une garantie financière 
en cas de défaillance.  

N'est pas considérée comme producteur la personne qui procède à titre professionnel à des opérations de 
préparation en vue du réemploi ou de la réutilisation de produits usagés, sous réserve que ces opérations ne modifient 
pas les caractéristiques essentielles du produit ou que la valeur des éléments utilisés pour ces opérations reste inférieure 
à celle du bien usagé augmentée du coût de l'opération.  

  

II.- Les éco-organismes et les systèmes individuels sont agréés pour une durée maximale de six ans renouvelables s'ils 
établissent qu'ils disposent des capacités techniques, de la gouvernance et des moyens financiers et organisationnels 
pour répondre aux exigences d'un cahier des charges fixé par arrêté du ministre chargé de l'environnement, après 
avis de la commission inter-filières. Ce cahier des charges précise les objectifs et modalités de mise en œuvre des 
obligations mentionnées à la présente section, les projets sur lesquels la commission inter-filières est consultée ou 
informée et, lorsque la nature des produits le justifie, fixe des objectifs distincts de réduction des déchets, de réemploi, 
de réutilisation, de réparation, d'intégration de matière recyclée, de recyclabilité et de recyclage. Ces objectifs 
doivent être en cohérence avec les objectifs mentionnés à l'article L. 541-1. Les éco-organismes et les systèmes 
individuels sont également soumis à un autocontrôle périodique reposant sur des audits indépendants réguliers réalisés 
au moins tous les deux ans, permettant notamment d'évaluer leur gestion financière, la qualité des données recueillies 
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et communiquées ainsi que la couverture des coûts de gestion des déchets. La synthèse des conclusions de ces audits 
fait l'objet d'une publication officielle, dans le respect des secrets protégés par la loi.   

Dans les collectivités régies par l'article 73 de la Constitution, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, le cahier des 
charges mentionné au premier alinéa du présent II prévoit la consultation des collectivités concernées, pour un 
déploiement adapté à chaque territoire de la prévention, de la collecte, du traitement et de la valorisation des 
déchets issus des produits visés par l'agrément. Il prévoit également la possibilité pour les éco-organismes de pourvoir 
temporairement à la collecte, au tri ou au traitement, ou à plusieurs de ces missions, des déchets soumis au principe 
de responsabilité élargie du producteur dans les collectivités territoriales qui en font la demande.  

Lorsque plusieurs éco-organismes sont agréés pour une même catégorie de produits, il peut être imposé aux 
producteurs de mettre en place un organisme coordonnateur agréé dans les conditions prévues au même premier 
alinéa.  

 

III.- Les éco-organismes sont tenus de traiter les producteurs dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires, de mettre à leur disposition une comptabilité analytique pour les différentes catégories de produits et 
de déchets qui en sont issus, de transférer la part de leurs contributions qui n'a pas été employée en cas de 
changement d'éco-organisme et de leur permettre d'accéder aux informations techniques des opérateurs de gestion 
de déchets afin de faciliter l'écoconception de leurs produits.  

Dans le respect des secrets protégés par la loi, les producteurs de produits générateurs de déchets et leur éco-
organisme sont également tenus de permettre aux opérateurs de gestion des déchets d'accéder aux informations 
techniques relatives aux produits mis sur le marché, et notamment à toutes informations sur la présence de substances 
dangereuses, afin d'assurer la qualité de leur recyclage ou leur valorisation.  

Pour leurs activités agréées, les éco-organismes sont chargés d'une mission d'intérêt général, ne peuvent procéder 
qu'à des placements financiers sécurisés et leurs statuts précisent qu'ils ne poursuivent pas de but lucratif pour leurs 
activités agréées. Un censeur d'Etat est chargé de veiller à ce que les éco-organismes disposent des capacités 
financières suffisantes pour remplir les obligations mentionnées à la présente section et à ce que ces capacités 
financières soient utilisées conformément aux dispositions du présent alinéa.   

IV.-Il peut être fait obligation aux producteurs de prêter leur concours, moyennant une juste rémunération, à la gestion 
des déchets provenant de produits identiques ou similaires mis en vente ou distribués antérieurement à la date 
d'entrée en vigueur de leurs obligations prévues au I du présent article.  

  

V.- Les producteurs qui mettent en place un système individuel de collecte et de traitement ainsi que les éco-
organismes sont considérés, lorsqu'ils pourvoient à la gestion des déchets issus de leurs produits, comme étant les 
détenteurs de ces déchets au sens du présent chapitre.  

VI.- Les cahiers des charges définissent les modalités de reprise gratuite des déchets issus des activités des acteurs du 
réemploi et de la réutilisation.   

VII.- Tout éco-organisme élabore et met en œuvre un plan de prévention et de gestion des déchets dans les 
collectivités régies par l'article 73 de la Constitution, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon ayant pour objectif 
d'améliorer les performances de collecte et de traitement des déchets dans ces territoires afin qu'elles soient 
identiques à celles atteintes, en moyenne, sur le territoire métropolitain dans les trois ans qui suivent la mise en œuvre 
du plan. Ce plan est présenté à la commission inter-filières et aux collectivités concernées avant sa mise en œuvre par 
l'éco-organisme. Il est rendu public par ce dernier. »  

  

Article L541-10-1 du Code de l’environnement :  

« Relèvent du principe de responsabilité élargie du producteur en application du premier alinéa du I de l'article L. 541-
10 :  

(…)  

« 4o Les produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment destinés aux ménages ou aux professionnels, à 
compter du 1er janvier 2022, afin que les déchets de construction ou de démolition qui en sont issus soient repris sans 
frais lorsqu'ils font l'objet d'une collecte séparée et afin qu'une traçabilité de ces déchets soit assurée. Un décret en 
Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent 4° ainsi que les conditions minimales du maillage des points 
de reprise ; (… ) »  
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Article L541-10-2 du Code de l’environnement :  

 

« Les contributions financières versées par le producteur à l'éco-organisme couvrent les coûts de prévention, de la 
collecte, du transport et du traitement des déchets, y compris les coûts de ramassage et de traitement des déchets 
abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux prescriptions du présent chapitre, lorsque le cahier des charges 
mentionné à l'article L. 541-10 le prévoit, les coûts relatifs à la transmission et la gestion des données nécessaires au 
suivi de la filière ainsi que ceux de la communication inter-filières et, le cas échéant, les autres coûts nécessaires pour 
atteindre les objectifs quantitatifs ou qualitatifs fixés par le cahier des charges. Les revenus tirés de la valorisation des 
déchets sont pris en compte et viennent en déduction de l'ensemble des coûts pour le calcul des contributions 
financières. Une partie de ces coûts peut être partagée avec les producteurs initiaux de déchets ou les distributeurs.  

Lorsque cela est nécessaire pour atteindre les objectifs de réemploi ou de réutilisation qui leur sont fixés en application 
de la présente section, les producteurs ou leur éco-organisme contribuent à la prise en charge des coûts des 
opérations de réemploi et de réutilisation mises en œuvre par les collectivités territoriales dans le cadre du service 
public de gestion des déchets.  

Lorsque le cahier des charges mentionné à l'article L. 541-10 le prévoit, les contributions financières versées par les 
producteurs à l'éco-organisme peuvent couvrir les coûts de collecte des déchets collectés parmi les encombrants, 
sous réserve que cette collecte concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces déchets.  

 La prise en charge des coûts supportés par le service public de gestion des déchets est définie par un barème 
national. Dans chaque collectivité régie par l'article 73 de la Constitution, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
ce barème est majoré pour assurer, tant que les performances de collecte et de traitement constatées dans la 
collectivité sont inférieures à la moyenne nationale, une couverture de la totalité des coûts optimisés de prévention, 
de collecte, de transport et de traitement des déchets, y compris les coûts de ramassage et de traitement des déchets 
abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux prescriptions du présent chapitre, lorsque le cahier des charges 
mentionné à l'article L. 541-10 du présent code le prévoit, supportés par ces collectivités, en tenant compte de 
l'éloignement, l'insularité et la maturité des dispositifs de collecte et de traitement des déchets propres à chaque 
territoire. »  

  

Article L541-10-3 du Code de l’environnement :  

« Les contributions financières versées par les producteurs qui remplissent collectivement les obligations mentionnées 
à l'article L. 541-10 sont modulées, lorsque cela est possible au regard des meilleures techniques disponibles, pour 
chaque produit ou groupe de produits similaires, en fonction de critères de performance environnementale, parmi 
lesquels la quantité de matière utilisée, l'incorporation de matière recyclée, l'emploi de ressources renouvelables 
gérées durablement, la durabilité, la réparabilité, les possibilités de réemploi ou de réutilisation, la recyclabilité, la visée 
publicitaire ou promotionnelle du produit, l'absence d'écotoxicité et la présence de substances dangereuses telles 
que définies par le décret prévu à l'article L. 541-9-1, en particulier lorsque celles-ci sont susceptibles de limiter la 
recyclabilité ou l'incorporation de matières recyclées. Elles sont également modulées pour les emballages consignés 
pour réemploi qui respectent les standards d'emballage définis par les éco-organismes, en application de l'article 65 
de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire.  

La modulation prend la forme d'une prime accordée par l'éco-organisme au producteur lorsque le produit remplit les 
critères de performance et celle d'une pénalité due par le producteur à l'éco-organisme lorsque le produit s'en 
s'éloigne. Les primes et pénalités sont fixées de manière transparente et non discriminatoire.  

Les primes et pénalités peuvent être supérieures au montant de la contribution financière nécessaire à la gestion des 
déchets. L'application des primes et pénalités peut en particulier conduire la contribution financière d'un producteur 
au sein d'un des éco-organismes mentionnés à l'article L. 541-10 à devenir nulle ou négative. Elles doivent permettre 
d'atteindre les objectifs mentionnés au II du même article L. 541-10. La modulation est soumise à l'avis du ministre 
chargé de l'environnement. Elle peut être fixée par arrêté du ministre chargé de l'environnement après avis de la 
commission inter-filières. Dans un délai de trois ans à compter de l'agrément d'un éco-organisme conformément au 
même II, une évaluation de la trajectoire d'atteinte des objectifs est menée afin de renforcer le niveau des 
modulations, si cela est nécessaire pour atteindre les objectifs. Sur demande motivée du producteur, l'éco-organisme 
est tenu de limiter le montant de la prime ou de la pénalité à 20 % du prix de vente hors taxe de son produit.  

Au plus tard le 1er janvier 2022, le montant de la pénalité applicable aux emballages plastiques qui ne peuvent 
intégrer une filière de recyclage en fin de vie est fixé par arrêté, selon une trajectoire progressive.  

  

Les signalétiques et marquages pouvant induire une confusion sur la règle de tri ou d'apport du déchet issu du produit 
sont affectés d'une pénalité qui ne peut être inférieure au montant de la contribution financière nécessaire à la gestion 
des déchets. Ces signalétiques et marquages sont définis par arrêté du ministre chargé de l'environnement. »  
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Article L541-10-6 III du Code de l’environnement :  

« Les éco-organismes sont tenus d'assurer une traçabilité des déchets dont ils ont assuré, soutenu ou fait assurer la 
collecte dans l'exercice de la responsabilité élargie du producteur, jusqu'au traitement final de ces déchets. Lorsque 
ces déchets quittent le territoire national pendant tout ou partie des étapes jusqu'au traitement final, les éco-
organismes sont tenus de déclarer auprès du ministre chargé de l'environnement la nature, la quantité et la destination 
des déchets exportés. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de cette déclaration. » 

 

Article L541-10-7 du Code de l’environnement :  

« L'agrément d'un éco-organisme est subordonné à la mise en place d'un dispositif financier destiné à assurer, en cas 
de défaillance de l'éco-organisme, la couverture des coûts mentionnés à l'article L. 541-10-2 supportés par le service 
public de gestion des déchets. En cas de défaillance, le ministre chargé de l'environnement peut désigner un éco-
organisme agréé pour une autre filière afin que ce dernier prenne à sa charge les coûts supportés par le service public 
de gestion de ces déchets en disposant des fonds du dispositif financier prévus à cet effet.  

Les coûts liés aux opérations de gestion des déchets soutenues par l'éco-organisme sont également couverts par le 
dispositif financier et par la prise en charge mentionnés au premier alinéa du présent article dans le cas où ledit éco-
organisme n'est pas détenteur des déchets. »  

 

Article L541-10-9 du Code de l’environnement :  

« Lorsqu'une personne physique ou morale facilite, par l'utilisation d'une interface électronique telle qu'une place de 
marché, une plateforme, un portail ou un dispositif similaire, les ventes à distance ou la livraison de produits relevant 
du principe de responsabilité élargie du producteur pour le compte d'un tiers, cette personne est tenue de pourvoir 
ou de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui en proviennent conformément aux dispositions des 
articles L. 541-10 et L. 541-10-8.  

Toutefois, les dispositions du premier alinéa du présent article ne s'appliquent pas lorsque la personne physique ou 
morale dispose des éléments justifiant que le tiers a déjà rempli ces obligations. Dans ce cas, elle est tenue de 
consigner les justificatifs correspondants dans un registre mis à disposition de l'autorité administrative. La détention d'un 
identifiant unique délivré pour ces produits en application de l'article L. 541-10-13 au titre de la responsabilité élargie 
du producteur est réputée valoir conformité du tiers à ses obligations. »  

 

Article L541-10-13 du Code de l’environnement :  

« Les producteurs soumis au principe de responsabilité élargie du producteur en application de l'article L. 541-
10 s'enregistrent auprès de l'autorité administrative, qui leur délivre un identifiant unique. Ils transmettent annuellement 
à l'autorité administrative, pour chaque catégorie de produits relevant de cette responsabilité élargie :  

1° Le justificatif de leur adhésion à un éco-organisme ou de la création d'un système individuel ;  

2° Les données sur les produits mis sur le marché, y compris le taux d'incorporation de matière recyclée dans ces 
produits ;  

3° Les données sur la gestion des déchets issus de ces produits en précisant, le cas échéant, les flux de matières ;  

4° Les données pertinentes pour suivre et déterminer les objectifs quantitatifs et qualitatifs de prévention et de gestion 
des déchets.  

Les producteurs concernés peuvent procéder à cette transmission par l'intermédiaire de leur éco-organisme.  

L'autorité administrative publie la liste des producteurs enregistrés ainsi que leur identifiant unique. »  

  

Article R541-119 du Code de l’environnement :  

« Tout éco-organisme établit un contrat type destiné aux producteurs qui souhaitent lui transférer leur obligation de 
responsabilité élargie, qui prévoit notamment :  

1° Le montant des contributions financières mentionnées à l'article L. 541-10-2, ainsi que les modulations prévues en 
application de l'article L. 541-10-3 ;  
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2° Les modalités de mise en œuvre des mesures mentionnées au premier alinéa du III de l'article L. 541-10 ainsi que la 
proposition de transmission sans frais pour leur compte des données énumérées à l'article L. 541-10-13 ;  

3° L'obligation pour le producteur de verser la contribution financière à un autre éco-organisme agréé désigné selon 
les modalités prévues à l'article L. 541-10-7 dans les cas de défaillance mentionnés à l'article R. 541-124.  

L'éco-organisme est tenu de contracter avec tout producteur qui en fait la demande dès lors que celui-ci accepte 
les clauses du contrat type.  

Pour des produits identiques, les contributions prévues par le barème mentionné au 1° du présent article sont les 
mêmes, quel que soit leur lieu de mise sur le marché sur le territoire national. Toutefois, l'éco-organisme peut décider 
que la contribution financière prévue à l'article L. 541-10-2 prend la forme d'un forfait pour les producteurs qui mettent 
sur le marché de petites quantités de produits. Dans ce cas, il s'assure périodiquement que le montant du forfait permet 
de couvrir les coûts mentionnés au même article. »  

Article R541-174 du Code de l’environnement :  

« Tout producteur de produits, qu'il soit établi en France, dans un autre Etat membre de l'Union Européenne ou un pays 
tiers, peut désigner une personne physique ou morale établie en France en tant que mandataire chargé d'assurer le 
respect de ses obligations relatives au régime de responsabilité élargie des producteurs. Cette personne est subrogée 
dans toutes les obligations de responsabilité élargie du producteur dont elle accepte le mandat.  

Lorsque les producteurs transfèrent leur obligation de responsabilité élargie à un éco-organisme, le contrat de mandat 
prévoit que les contributions et modulations prévues en application des articles L. 541-10-2 et L. 541-10-3 répercutées 
par le mandataire sur les producteurs concernés ne peuvent faire l'objet d'une réfaction. »  

Article R541-124 du Code de l’environnement :  

« Le contrat établi par l'éco-organisme en application de l'article R. 541-123 prévoit que le montant garanti par le 
dispositif financier mentionné à l'article L. 541-10-7 est transmis à un autre éco-organisme agréé désigné dans les 
conditions prévues au même article, en cas :  

1° D'arrêt de l'activité soumise à agrément, quelle qu'en soit la cause, y compris en cas de suspension ou de retrait de 
l'agrément ;  

2° De non-renouvellement de l'agrément à son échéance, lorsque les producteurs qui en assurent la gouvernance ne 
mettent pas en place un nouvel éco-organisme ou n'adhèrent pas à un autre éco-organisme agréé à cette 
échéance.  

L'éco-organisme est libéré de l'obligation mentionnée à l'article L. 541-10-7, en cas de non-renouvellement de son 
agrément, dans un délai de deux mois à compter de son échéance.  

En cas d'événement imprévu susceptible de conduire à une défaillance de l'éco-organisme, l'autorité administrative 
peut suspendre l'obligation mentionnée à l'article L. 541-10-7 pendant une période qui ne peut excéder douze mois, 
afin de lui permettre d'assurer la continuité de ses autres obligations de responsabilité élargie. »  

 

Article R543-289 du Code de l’environnement :  

« I.- Pour l'application du 4° du L. 541-10-1 et au sens de la présente section, on entend par :  

1° " Produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment " : les produits et les matériaux, y compris les 
revêtements de murs, sols et plafonds, qui sont destinés à être incorporés, installés ou assemblés de façon permanente 
dans un bâtiment ou utilisés pour les aménagements liés à son usage situés sur son terrain d'assiette, y compris ceux 
relatifs au stationnement des véhicules, et à l'exception des produits et matériaux utilisés uniquement pour la durée du 
chantier ;  

2° " Bâtiment " : tout bien immeuble tel que défini au 2° de l'article L. 111-1 du code de la construction et de l'habitation, 
quelle que soit sa destination ;  

3° " Déchets du bâtiment " : les déchets issus des produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment qui 
sont produits lors des opérations de construction, de rénovation, d'entretien ou de démolition d'un bâtiment et des 
aménagements liés à son usage.  

II.-La présente section s'applique aux produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment relevant des 
catégories de produits et matériaux suivantes :  

1° Produits et matériaux de construction constitués majoritairement en masse de minéraux ne contenant ni verre, ni 
laines minérales ou plâtre, relevant des familles suivantes :  



Janvier 2026  

 
12 

 

a) Béton et mortier ou concourant à leur préparation ;  

b) Chaux ;  

c) Pierre types calcaire, granit, grès et laves ;  

d) Terre cuite ou crue ;  

e) Ardoise ;  

f) Mélange bitumineux ou concourant à la préparation de mélange bitumineux, à l'exclusion des membranes 
bitumineuses ;  

g) Granulat, hormis ceux indiqués au a et au d ;  

h) Céramique ;  

i) Produits et matériaux de construction d'origine minérale non cités dans une autre famille de cette catégorie ;  

2° Autres produits et matériaux de construction relevant des familles suivantes :  

a) Produits et matériaux de construction constitués majoritairement en masse de métal, hormis ceux indiqués au d ;  

b) Produits et matériaux de construction constitués majoritairement en masse de bois, hormis ceux indiqués au d ;  

c) Mortiers, enduits, peintures, vernis, résines, produits de préparation et de mise en œuvre, y compris leur contenant, 
autres que ceux mentionnés au 7° de l'article L. 541-10-1 ;  

d) Menuiseries comportant du verre, parois vitrées et produits de construction connexes ;  

e) Produits et matériaux de construction à base de plâtre hormis ceux mentionnés au c ;  

f) Produits et matériaux de construction constitués majoritairement en masse de plastique ;  

g) Produits et matériaux de construction à base de membranes bitumineuses ;  

h) Produits et matériaux de construction à base de laine de verre ;  

i) Produits et matériaux de construction à base de laine de roche ;  

j) Produits de construction d'origine végétale, animale, ou autres matériaux non cités dans une autre famille de cette 
catégorie.  

Un arrêté du ministre de l'environnement peut préciser la liste des produits concernés.  

III.- Les dispositions prévues par la présente section s'appliquent également aux déchets issus de produits ou matériaux 
de construction du secteur du bâtiment mis en vente ou distribués avant le 1er janvier 2022, y compris ceux dont la 
mise en marché a été interdite avant cette date.  

IV.-Sont exclus du champ d'application de la présente section :  

1° Les terres excavées ;  

2° Les outils et équipements techniques industriels ;  

3° Les installations nucléaires de base telles que définies à l'article L. 593-2 ;  

4° Les monuments funéraires. »   

  

Article R543-290 du Code de l’environnement :  

« Pour l'application de la présente section, est considéré comme producteur, toute personne physique ou morale qui, 
à titre professionnel :  

-soit fabrique ou fait fabriquer des produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment qu'elle met à 
disposition sur le marché national sous son propre nom ou sa propre marque en vue d'être utilisés par toute personne 
qui réalise ou fait réaliser par un tiers des travaux de construction ou de rénovation sur le territoire national ;  

  

-soit importe ou introduit pour la première fois sur le marché national des produits ou matériaux de construction du 
secteur du bâtiment destinés à être utilisés sur le territoire national.   



Janvier 2026  

 
13 

 

Dans le cas où des produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment sont mis à disposition sur le marché 
sous la marque d'un revendeur, le revendeur est considéré comme producteur. »  

Article R543-290-2 du Code de l’environnement :   

« Tout éco-organisme propose aux producteurs de déduire de leur contribution financière la part correspondant aux 
produits ou matériaux de construction qu’ils ont cédés et dont ils sont en mesure de justifier que ces produits ou 
matériaux ont été employés à des fins de constructions autres que celles relevant de la présente section, telles que la 
réalisation d’ouvrages de génie civil et de travaux publics, afin que les produits ou matériaux de construction utilisés 
pour la réalisation d’ouvrages de génie civil et de travaux publics ne soient pas pris en compte dans l’assiette de 
calcul du montant de la contribution financière.    

A cet effet, le contrat type prévu à l’article R. 541-119 peut inclure des modalités d’identification des produits ou 
matériaux pour lesquels le producteur contribue à la prévention et à la gestion des déchets du bâtiment auprès de 
l’éco-organisme auquel il adhère. »   

  

Article R543-290-3 du Code de l’environnement :  

« Le contrat type établi par l’éco-organisme conformément à l’article R. 541-119 peut prévoir que le producteur précise 
dans ses conditions générales de vente que la part du coût unitaire qu’il supporte pour la gestion des déchets est 
répercutée à l’acheteur sans possibilité de réfaction. »   

  

Article R543-290-10 du Code de l’environnement :   

« Les producteurs qui assurent eux-mêmes ou organisent pour leur compte des opérations de gestion de déchets du 
bâtiment participant à l’atteinte des objectifs fixés à l’éco-organisme peuvent bénéficier de la déduction prévue au 
troisième alinéa du I de l’article L. 541-10-23. Pour calculer le montant de cette déduction, l’éco-organisme respecte 
les conditions visées à l’article R. 541-120. »  


